
 
 

 

 
Barème de calcul de l’IR (Loi de Finances 2009) 

 
 
Le barème de calcul de l'impôt sur le revenu est fixé comme suit: 

 

- la tranche du revenu allant jusqu'à 28.000 dirhams est exonérée; 
 

- 12% pour la tranche du revenu allant de 28.001 à 40.000 dirhams; 
 

- 24% pour la tranche du revenu allant de 40.001 à  50.000 dirhams; 
 

- 34% pour la tranche du revenu allant de 50.001 à  60.000 dirhams; 
 

- 38% pour la tranche du revenu allant de 60.001 à 150.000 dirhams; 
 

- 40% pour le surplus. 
 


